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Heures d’ouverture administration
Lundi au jeudi : 8 h 30 à 12 h • 13 h à 16 h
Vendredi : 8 h 30 à 12 h

Conseil municipal
Louise Gallant Mairesse Résidence : 450 431-7168 / lgallant@stesophie.ca

Sophie Astri Conseillère, district 1 Résidence : 450 432-2778 / sastri@stesophie.ca

Claude Lamontagne Conseiller, district 2 Résidence : 450 530-9874 / clamontagne@stesophie.ca

Linda Lalonde Conseillère, district 3 Résidence : 450 432-9487 / llalonde@stesophie.ca

Éric Jutras Conseiller, district 4 Résidence : 514 886-6525 / ejutras@stesophie.ca

Guy Lamothe Conseiller, district 5 Résidence : 450 432-6578 / glamothe@stesophie.ca

Normand Aubin Conseiller, district 6 Résidence : 450 438-3196 / naubin@stesophie.ca

Administration

Matthieu Ledoux Directeur général 450 438-7784, poste 5202 / mledoux@stesophie.ca

Sandra Lévis Adjointe adm. et directrice 
des communications 450 438-7784, poste 5217 / slevis@stesophie.ca

France Charlebois Directrice du greffe et 
secrétaire-trésorière adjointe 450 438-7784, poste 5212 / fcharlebois@stesophie.ca

Finances

Sophie Plouffe Directrice générale adjointe 
et secrétaire.-trésorière adj. 450 438-7784, poste 5208 / splouffe@stesophie.ca

Josée Paquette  
et Karine Caron Réceptionniste 450 438-7784, poste 5225 / evaluation@stesophie.ca

Urbanisme
Alexandre Larouche Directeur 450 438-7784, poste 5206 / alarouche@stesophie.ca
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Marielle Bélanger Secrétaire 450 438-7784, poste 5241 / tp@stesophie.ca

Loisirs
Martin Paquette Directeur 450 438-7784, poste 5237 / mpaquette@stesophie.ca
Johanna Fontaine Coordonnatrice 450 438-7784, poste 5229 / jfontaine@stesophie.ca
Céline Le Bire Secrétaire 450 438-7784, poste 5221 / loisirs@stesophie.ca
Marielle Lafrance Bibliotechnicienne 450 438-7784, poste 5231 / biblio@stesophie.ca

Sécurité incendie
Ghislain Grenier Directeur 450 438-7784, poste 5250 / ggrenier@stesophie.ca
Pascal Grenier Directeur adjoint 450 438-7784, poste 5260 / pgrenier@stesophie.ca
Lise Bouvier Secrétaire 450 438-7784, poste 5211 / incendie@stesophie.ca

Télécopieur
Administration : 450 438-1080		L  oisirs : 450 438-8181 
Urbanisme : 450 438-0858		T  ravaux publics : 450 438-9606

Heures d’ouverture urbanisme
Lundi au jeudi : 8 h à 12 h • 13 h à 17 h
Vendredi : 8 h à 12 h
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De gauche à droite :
Guy Lamothe, Normand Aubin, Éric Jutras, Claude Lamontagne, Linda Lalonde, Louise Gallant, mairesse, Sophie Astri.

Districts électoraux : stesophie.ca
La mairesse siège à tous les comités municipaux.

Sophie Astri, district no 1

•	Loisirs et culture; 
•	Mesures d’urgence;  
•	Transport adapté et collectif MRC Rivière-du-Nord (TAC);
•	Office municipal d’habitation.

Éric Jutras, district no 4

•	Développement économique; 
•	Loisirs et culture;
•	Mesures d’urgence.

Guy Lamothe, district no 5

•	Convention collective Syndicat des pompiers  
	 et pompières du Québec; 
•	Mesures d’urgence; 
•	Sécurité publique / Incendie; 
•	Urbanisme.

Normand Aubin, district no 6

•	Comité de vigilance; 
•	Conventions collectives / SCFP et Syndicat  
	 des pompiers et pompières du Québec; 
•	Mesures d’urgence; 
•	Office municipal d’habitation; 
•	Régie intermunicipale de l’aréna régional  
	 de la Rivière-du-Nord;
•	Sécurité publique / Incendie;
•	Travaux publics;
•	Urbanisme.

Claude Lamontagne, district no 2

•	Comité de vigilance; 
•	Convention collective SCFP;
•	Développement économique; 
•	Finances;
•	Mesures d’urgence; 
•	Travaux publics.

Linda Lalonde, district no 3

•	Finances;
•	Mesures d’urgence; 
•	Régie intermunicipale du parc régional  
	 de la Rivière-du-Nord;
•	Transport adapté et collectif MRC Rivière-du-Nord (TAC).
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ÉDITORIAL

Sophiennes, Sophiens,

L’environnement prend une place de plus en plus grande dans nos 
modes de vie. Chaque jour, nous sommes sollicités à poser de simples 
gestes qui façonneront le paysage de demain. L’arrivée d’initiatives 
concrètes dans les villes et les municipalités telles que le recyclage, le 
compostage, les véhicules électriques, l’utilisation des sacs réutilisables, 
et j’en passe, est signe d’un désir de grands changements. Au-delà de 
toutes ces variantes, la consommation première des gens est précurseure 
de tous ces changements. Se questionner sur le besoin de consommer et 
comment consommer peut faire une différence. La revitalisation prévue 
au printemps 2020 de l’écocentre régional et d’un écocentre satellite 
de la MRC de La Rivière-du-Nord est le fruit de l’écoresponsabilité 
de notre population depuis les 15 dernières années. Il est indéniable 
d’affirmer que les générations Z et Alpha responsabilisent énormément 
la population d’aujourd’hui sur les conséquences environnementales 
de nos inactions passées. Nous constatons de plus en plus d’intérêt de 
la part des citoyens à utiliser ce service alternatif et complémentaire 
à celui des collectes municipales pour faire une différence et offrir un 
meilleur avenir à nos enfants. L’utilisation des installations de notre 
territoire a augmenté de 14 %, de 2017 à 2018. Un pas significatif, 
mais beaucoup de chemin reste à faire.

Pour promouvoir son emplacement, la Municipalité a procédé à 
l’installation d’affiches directionnelles pour mieux aiguiller les gens 
désirant se rendre à l’écocentre de Sainte-Sophie, situé chez Waste 
Management, au 2535, 1re Rue. C’est en corrélation que ces deux 
lieux s’unissent pour offrir une alternative environnementale. Afin 
de mieux accommoder les citoyens, les journées d’ouverture ont été 
modifiées cette année pour y inclure le dimanche, soit du mercredi au 
dimanche, de 9 h à 16 h 30.

Le recyclage et le réemploi sont des pratiques écocitoyennes faciles 
à adopter. Nous souhaitons sensibiliser les citoyens, à cet effet, ainsi 
que sur les services et biens offerts par cet organisme grandissant. 
Ouvert de mai à novembre chaque année, son accès est gratuit pour 
les résidents de Sainte-Sophie, de Prévost, de Saint-Hippolyte et de 
Saint-Jérôme. Essayez-le, vous serez étonné des objets en bon état qui 
s’y trouvent et que vous pourrez réutiliser, et ce, à une fraction du prix 
des grands magasins. Pour plus d’information, consulter le site Web au 
www.ecocentresrdn.org.



Le Contact de chez nous6 Le Contact de chez nous 7JUIN 2019 JUIN 2019

EDITORIAL

Beyond all these great initiatives, user consumption remains the forefront of all these changes. It is essential that 
we all be aware of our needs to consume and how to consume, in order to make a difference. As the result of 
the eco-responsibility of our population over the past 15 years, in the spring of 2020, a major revitalization of 
the regional Eco-centre and a satellite station of the RCM of La Rivière-du-Nord has been planned. 
It is undeniable to say, that the Z and Alpha generations have been responsible for increasing awareness on 
today’s population regarding the environmental consequences of our past inactions. We have noticed that 
interest in alternative and complementary services is rising from our citizens. The use of the Eco-centre has 
increased by 14% from 2017 to 2018, which is a significant step in the right direction. However, there remains 
room for improvement and change. Constant increase in participation will truly help make a difference and offer 
a better future for our children.

In order to promote awareness of the Eco-centre, the Municipality has installed many new signs on its territory 
aimed at reinforcing its presence and better guiding people to the eco-center of Sainte-Sophie. The Eco-centre 
is located on the same site as Waste Management at 2535, 1st Street. These two places have united in order 
to offer a sustainable environmental alternative to waste disposal. Reducing, reusing and recycling are all 
eco-friendly practices that are easy to adopt by all! We wish to help educate the general public and increase 
awareness of all the services that are offered with the intention of decreasing waste disposal. 

The Eco-centre is open from May to November every year, and its access is free for all residents of Sainte-
Sophie, Prévost, Saint-Hippolyte and Saint-Jérôme. This year, the opening days have been extended for greater 
accessibility, the site is open from Wednesday to Sunday, from 9 am to 4:30 pm.
Try it, you might be surprised by all the things you can reuse, and that, at a fraction of the cost of big department 
stores. For more information, please visit the website at: www.ecocentresrdn.org.

Sophiennes, Sophiens,

The notion of environmental awareness and 
its importance is becoming an important 
influence on our everyday life. Simple 
gestures can be carried out everyday to 
help preserve and shape the environment 
of tomorrow. Many cities and Municipalities 
have established concrete initiatives in order 
to help reduce the ecological footprint we all 
have on the environment. Initiatives such as: 
recycling, composting, electrical vehicles and 
the use of reusable bags are all signs of a 
desired change for the better. 

ÉCOCENTRE
Ouvert à compter du 1er mai
jusqu’au 2 novembre 2019.
Du mercredi au dimanche
de 9 h à 16 h 30
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Nous souhaitons remercier tous les participants au concours de coloriage 
de Pâques, voici les gagnants pour l’édition 2019 :Pâques

District 1 :
Charlie Jeanson

District 6 :
Marie-Ange Sarrazin

District 2 :
Léanne Modérie

District 5 :
Élyann et Mégann Théoret

District 4 :
Arthur McGrath

District 3 :
Liam Deslauriers

Gagnant mairesse :
Victor Jutras
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En s’inspirant de la Fondation Rêves d’enfants, 
qui a pour mission de permettre à des enfants 
ayant certaines difficultés de santé de réaliser 
leurs rêves, ce fut un immense plaisir pour 
la mairesse Louise Gallant et son équipe de 
faire une différence et d’offrir un moment de 
bonheur en accueillant à la caserne d’incendie 
Jacques-Paquette, Hector, un jeune Sophien, 
ses amis et toute sa famille lors de sa journée 
d’anniversaire. 

Un souhait qu’il chérissait : découvrir 
l’environnement de travail des pompiers et en 
apprendre davantage sur le métier. Un beau 
moment passé avec le directeur du service de 
la sécurité incendie, M. Ghislain Grenier, qui 
fut l’hôte de cet événement.

Une belle rencontre
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Réouverture de la Villa du Nord

La mairesse accompagnée de madame 
Claudette Goyer Brière, résidente, Guylaine, 
préposée et Stéphanie Taillon, directrice

Rappelons-nous le 17 septembre 2016, la 
résidence pour personnes âgées la Villa 
du Nord, située au cœur du village de 
Sainte-Sophie, fut la proie des flammes, 
laissant 32 résidents dans la rue. Tout près 
de deux ans et demi après l’événement, 
la reconstruction est maintenant terminée. 
Un projet d’une valeur de 6.8M voyait 
enfin le jour le 29 janvier dernier, lors de 
l’ouverture officielle. 

Il s’agit d’un nouvel établissement qui 
satisfait aux plus hauts critères de qualité, 
offrant un environnement de travail 
exceptionnel aux 25 employés et un 
tout nouveau chez soi pour les résidents. 
Entièrement muni de portes d’accès 
magnétiques et à la fine pointe de la 
technologie, cet édifice comprend 48 
chambres et une unité prothétique pour 
personnes atteintes de troubles cognitifs, 
offrant un cadre sécuritaire et adapté 
à leur réalité. Les résidents ont à leur 
disposition un environnement lumineux, 
présentant des commodités telles qu’un 
salon pour les rencontres familiales, une 
cuisine et des balcons extérieurs. 

Plusieurs projets intéressants pour les 
résidents sont à venir. C’est avec une 
grande joie que le conseil municipal 
souhaite une belle continuité à toute 
l’équipe de la Villa du Nord et bienvenue 
à ces nouveaux résidents.
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Mercredi 7 août 2019 de 13 h à 20 h
Pavillon Lionel-Renaud | 2181, rue de l’Hôtel-de-Ville
Salle climatisée

Louise Gallant, mairesse et le conseil municipal
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Le Centre de femmes les Unes et les Autres est 
un organisme communautaire qui œuvre pour 
l’amélioration de la qualité de vie de toutes les femmes, 
dans le respect de l’approche féministe. Il offre aux 
femmes de la communauté un lieu d’appartenance, 
un moyen de briser l’isolement ainsi qu’un réseau 
d’éducation et d’action. Tous les services sont offerts 
gratuitement et de manière confidentielle.

Ces services comprennent de l’aide individuelle ou 
de groupe et viennent soutenir les femmes dans leur 
démarche d’autonomie.

Les Unes
et les Autres

Pour plus d’information :
centredefemmeslesunesetlesautres.org

www.facebook.com/
centredefemmes.lesunesetlesautres

S’inspirant d’initiatives déjà en place au 
Québec, le service de la sécurité incendie de 
la Municipalité de Sainte-Sophie est heureux de 
pouvoir offrir aux jeunes victimes d’incidents ou 
vivant des situations traumatisantes, un toutou 
réconfort à l’effigie de la mascotte officielle « 
Piko » de la Municipalité. 

Lors d’un incendie ou d’un accident, les jeunes 
victimes vivent des moments d’insécurité 
et parfois de détresse; elles ont besoin de 
réconfort et d’apaisement. Cette initiative 
humaine s’inscrit dans la mission et les valeurs 
du service de la sécurité incendie.

Toutou réconfort Avis de décès
À la douce mémoire des gens qui nous ont quittés 
dernièrement, nous garderons de beaux souvenirs 
des moments passés en votre compagnie. À toutes 
les familles endeuillées, nos sincères condoléances! 
L’amour de ceux qui vous entourent réconfortera 
votre cœur.
Louise Gallant et le conseil municipal

Johanne Rhéaume : 5 mars
Antoinettre Zaborowsky : 8 mars
Daniel Paradis : 21 mars
Donald Fortier : 15 avril
Thérèse Levingston Grenier : 18 avril
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SONDAGE

Faites-nous parvenir vos commentaires par courriel au courrier@stesophie.ca,
par la poste ou directement à l’hôtel de ville

Quelle est la principale mesure qui pourrait améliorer la qualité de vie des citoyens ?
Réponse :

Pouvez-vous identifier trois priorités desquelles la Municipalité devrait s’occuper ?
Réponse :

Qu’est-ce que le conseil municipal pourrait faire pour accroître l’économie locale de notre territoire ?
Réponse :

Quel serait un des éléments essentiels au futur de la municipalité ?
Réponse :

La Municipalité de Sainte-Sophie vous invite à nous 
faire part de votre opinion sur le développement de 
notre communauté. En répondant à ce sondage, vous 
nous permettez de mieux orienter les décisions et cibler 
les enjeux importants. Votre opinion est importante 
pour nous, elle nous guide pour entreprendre des 
actions afin d’assurer une croissance selon les 
aspirations et les besoins des citoyens.
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La troupe de danse des ateliers culturels de la 
municipalité dirigée par Laurie Babineau, Alicia Fex 
et Simon Kavanagh est une équipe de 60 jeunes 
âgés de 3 à 14 ans. Ils ont offert le 5 mai dernier à 
l’école Jean-Moreau, un merveilleux spectacle de fin 
de saison. Tout près de 300 personnes y ont assisté. 
Des prestations de différents styles de danse, ballet 
classique, jazz moderne et danse urbaine « Hip Hop » 
furent présentées. L’exercice physique, le travail 
d’équipe et la persévérance sont de magnifiques 
outils qui, combinés, forment un spectacle inoubliable. 
Félicitations aux enseignants et à tous les élèves pour 
votre participation.

Ça bouge à Sainte-Sophie
Spectacle de danse

C’est au Tapis Rouge à Saint-Jérôme, le 24 avril dernier, que des élèves de 6e année de l’école du 
Grand-Héron ont « slamé ». Ils ont eu la chance de vivre un projet de création littéraire et artistique en lien avec 
la connaissance de soi et celle des autres. Ils ont livré en chanson des textes d’une originalité et d’une réalité 
déconcertante, qu’ils ont composés. Tout près de 150 personnes dont parents, familles et amis étaient présents. 
Une belle initiative d’enseignants et de collaborateurs engagés qui permettent aux jeunes de s’exprimer et de 
se faire entendre. Félicitations!

Soirée slam 
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Année après année, c’est avec fierté 
que nous avons le privilège d’assister 
à un spectacle de cirque d’une qualité 
exceptionnelle. L’équipe du Cirque 
Lunéair de l’école Jean-Moreau fait 
un travail remarquable. Sous le thème 
de « L’univers des jeux vidéos », les 
élèves nous ont présenté des numéros 
à couper le souffle.
Félicitations à tous.

Cirque Lunéair 

DAYLA VAUGHAN
Nous vous présentons Dayla 
Vaughan qui a remporté le 1er prix 
au concours régional Secondaire en 
musique avec la chanson « Loader 
comme un gun » de Éric Lapointe.

Âgée de 15 ans et nouvellement 
musicienne, elle a été choisie pour 
représenter l’école secondaire Cap 
Jeunesse à la finale provinciale 
à l’Académie Sainte-Thérèse à 
Blainville dont dix écoles étaient 
en compétition. Elle a obtenu une 
place pour participer à un camp 
musical à Gatineau de 4 jours pour 
parfaire son talent. Félicitations 
pour cette belle détermination!
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Voici des nouvelles de notre Sophienne 
récipiendaire d’une bourse à titre de 
planchiste, soit Maxeen Thibeault.

Cette année, Maxeen a vécu une année 
assez mouvementée. Après quelques 
chutes, elle échappe à la 1re place de 
seulement 0.3 point, se positionnant 2e aux 
classements provinciaux dansla catégorie 
OPEN (19+) en « snowboardcross ». Elle 
termine également en 2e position aux 
classements provinciaux dans la catégorie 
OPEN (19+) de la discipline Alpin.

Après avoir participé aux prestigieux 
Empire Games à Bromont, elle remporte 
la première place et obtient un fabuleux 
chèque de 500 $.

Pour la toute première fois, elle participe 
aux Championnats canadiens (junior et 
sénior) dans l’ouest du Canada. Ce fut 
pour elle une expérience enrichissante, 
un premier pas dans la cour des grands.

Maxeen termine cette année sa 
cinquième secondaire ,et compte 
poursuivre ses études au cégep en 
sports-études. Elle se joindra à une 
nouvelle équipe spécialisée dans les 
disciplines qu’elle affectionne, soit le 
« snowboardcross » et Alpin. Elle a déjà 
hâte de retrouver sa nouvelle « coach » 
Élizabeth Schwabl-Côté, du Club Élite 
snowboard de Bromont. 

Ses objectifs pour la prochaine année : 
récupérer la 1re position aux classements 
provinciaux; participer davantage aux 
compétitions de plus grande envergure 
telles que FIS et NORAM; maintenir de 
bons résultats académiques.

Nous lui souhaitons la meilleure des 
chances. Pour suivre Maxeen sur 
Facebook et Instagram : Maxeen 
Thibeault Snowboardcross Rider.

Athlète de Sainte-Sophie
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LA PÉRIODE DES DÉMÉNAGEMENTS EST À NOS PORTES 

À l’approche des déménagements, plusieurs familles abandonneront leurs animaux puisqu’ils n’auront pas la 
possibilité de les garder dans leur nouveau logement ou voudront tout simplement s’en départir. Des milliers 
d’animaux seront malheureusement abandonnés par leurs propriétaires dans un logement vide ou encore, 
laissés à eux-mêmes dans la nature ou dans les rues des villes et des municipalités du Québec. Ces animaux se 
retrouvent la plupart du temps dans les refuges, comme celui d’Inspecteur Canin. 

Au Québec, 45 % des ménages possèdent un animal domestique. Les statistiques démontrent qu’en moyenne, 
chacun n’est gardé que deux ans par ses propriétaires ! Sur le territoire québécois, ce sont ainsi plus de 500 000 
animaux qui sont abandonnés chaque année. Voyons maintenant l’ensemble des solutions que nous pouvons 
adopter afin de faire une différence auprès de la vie de nos animaux préférés.

VOS RESPONSABILITÉS ENVERS VOS ANIMAUX

Saviez-vous que durant la période des déménagements, environ 32 % des animaux au Québec sont abandonnés? 
Non seulement il faut être conscient que l’animal que l’on adopte est sous notre responsabilité, mais aussi que 
la stérilisation est un facteur très important afin de diminuer le pourcentage d’animaux tués ou délaissés chaque 
année. D’autre part, même si la vie vous amène à devoir vous séparer de votre compagnon à quatre pattes, 
il est bon de savoir qu’il existe plusieurs solutions afin de lui éviter l’abandon et qu’il se retrouve seul à la rue. 

L’abandon des animaux domestiques,
une préoccupation citoyenne
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LES DIFFÉRENTES SOLUTIONS À CONSIDÉRER

Depuis peu, Inspecteur Canin est fier de s’associer 
avec l’entreprise de cautionnement de loyer pour 
animaux de compagnie, l’entreprise Locnest. En tant 
que première entreprise de cautionnement de loyer 
au Canada, les objectifs de Locnest sont multiples. Le 
premier est évidemment d’offrir aux propriétaires de 
logements locatifs une réelle protection. Le dépôt de 
sécurité étant illégal au Québec, le cautionnement 
propose une solution alternative idéale qui, tout en 
protégeant efficacement leurs biens, ne restreint pas 
l’accès au logement pour les locataires.

Le deuxième objectif est de faciliter l’accès au 
logement pour les locataires qui, en fournissant 
des garanties supplémentaires, obtiendront plus 
facilement les faveurs des propriétaires. Ceci est tout 
particulièrement vrai pour les locataires possédant 
des animaux. Les déménagements sont souvent 
un crève-cœur pour les locataires qui se voient 
régulièrement contraints de se séparer de leurs 
petits compagnons, tant il est difficile de trouver un 
logement qui les accepte. Le mois de juillet est donc 
tristement connu comme étant un mois extrêmement 
occupé pour les refuges québécois. 

En fournissant des garanties financières solides aux 
propriétaires, notre service devient donc une solution 
pour vous aider vous et votre animal à accéder au 
logement de vos rêves.

Finalement, si vous faites face à une situation 
qui vous oblige à considérer l’abandon de votre 
animal, prenez du temps pour penser à la meilleure 
solution pour le bien-être de votre animal et le vôtre. 
Quelques mois avant votre déménagement, discutez 
avec votre famille, vos amis ou votre entourage afin 
de savoir si l’un d’entre eux serait prêt à prendre 
votre animal en charge. Si vous devez amener votre 
animal au refuge d’Inspecteur Canin, contactez-le 
d’abord afin d’expliquer votre situation. Plus vous 
fournirez de détails sur la situation de votre animal, 
plus le refuge sera en mesure de lui trouver une 
famille qui correspondra à ses besoins.

Avec plus de 20 ans d’expérience dans le domaine 
animalier, Inspecteur Canin est l’organisation par 
excellence pour trouver le foyer qui répondra le 
mieux aux besoins de votre animal. Dans tous les cas, 
l’abandon de votre animal, seul à l’extérieur ou dans 
votre ancienne demeure, n’est jamais la chose à faire. Il 
y a toujours une solution, il vous suffit de nous contacter.
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Taxes municipales

Versements pour 2019

3e versement : 27 juin 4e versement : 5 septembre

Façons de faire votre paiement
•• Guichet automatique ou au comptoir de caisses populaires.

•• Accès-D Desjardins, composez-le 1 800 caisses.

•• Internet : Caisse Desjardins, Banque Nationale, Banque Royale, Banque de Montréal, Banque Scotia,  
	 Banque Laurentienne et Banque TD.

•• Chèques postdatés.

•• Réception de l’hôtel de ville (argent comptant, paiement direct, chèque, carte Visa ou MasterCard).

•• Vous pouvez obtenir gratuitement l’information concernant l’évaluation et les taxes municipales  
	 de votre propriété au stesophie.ca avec le programme. Voilà! Inscrivez-vous!
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Licence de chien 2019
L’entreprise Inspecteur Canin est mandatée par la 
Municipalité pour faire respecter la réglementation 
municipale concernant la garde des animaux 
domestiques et offre le service de vente à domicile de 
licences. Advenant votre absence lors de leur passage, 
chaque propriétaire est responsable de s’assurer que 
leurs chiens détiennent une licence valide.

COÛT DE LA LICENCE
Toute personne possédant un chien doit obtenir une 
licence au coût de 25 $ en vertu du règlement et munir 
ledit animal de cette licence portant le numéro dudit 
permis pour l’année courante. Les citoyens âgés de  
60 ans et plus pourront se prévaloir, sur dépôt d’une 
pièce de résidence avec date de naissance, d’une 
exemption de paiement pour une première licence.

La deuxième est facturée au coût tarifaire inscrit.

DURÉE DE VALIDITÉ
Toute licence émise en vertu du présent règlement 
est annuelle (du 1er janvier au 31 décembre) et 
expire le 31 décembre de chaque année et ne peut 
être transférée ou remboursée. Pour les citoyens 
âgés de 60 ans et plus, la licence est valide pour 
toute la durée de vie de l’animal.

ANIMAUX PERDUS OU ERRANTS
Vous avez perdu votre animal de compagnie, avez 
trouvé un animal errant ou avez une plainte à 
formuler, communiquez avec Inspecteur Canin pour 
les informer de la situation.

COMMENT SE PROCURER UNE LICENCE  
ET MODE DE PAIEMENT

•• à la réception de l’hôtel de ville (comptant, 
paiement direct, chèque, Visa ou MasterCard), 

•• par téléphone : 450 438-7784
(Visa ou MasterCard),

•• par envoi postal (chèque au nom de la 
municipalité, vos coordonnées (nom, adresse, 
téléphone, date de naissance) ainsi que les 
informations sur votre chien (sexe, race, couleur 
et nom), chez Inspecteur Canin situé au 1728, 
route 335 à Saint-Lin-Laurentides, par Paypal sur 
le site Web de Inspecteur Canin.

À SAVOIR

Il est permis de garder un 
maximum de quatre animaux 
par unité d’occupation et 
ses dépendances, soit deux 
(2) chiens et (2) chats.

Tout chien de race Bull 
terrier, Staffordshire Bull terrier, American Bull 
terrier, American Staffordshire terrier (pitbull) ou 
tout chien dont l’apparence et les caractéristiques 
physiques sont essentiellement semblables à celles 
des chiens visés, la garde est prohibée et aucune 
licence ne pourra être émise.

Tout chien gardé à l’extérieur d’une unité d’occupation 
ou ses dépendances doit être tenu ou retenu au moyen 
d’un dispositif (attache, laisse ou d’une clôture, etc.) 
l’empêchant de sortir de la propriété. Un chien doit 
également être porté ou conduit par son gardien au 
moyen d’une laisse dont la longueur ne peut excéder 
deux (2) mètres, sauf lorsque le chien se trouve dans 
les limites de l’unité d’occupation et les dépendances 
de la personne à qui il appartient. Advenant le 
non-respect de ces dispositions, le contrevenant est 
passible d’une amende.

Les frais annuels déboursés par les propriétaires pour 
l’acquisition de la licence sont complètement réinvestis 
pour payer le service du contrôleur animalier. Celui-
ci a le mandat de faire observer les dispositions du 
présent règlement SQ-907, de procéder à la vente 
de licences et de capturer les animaux errants. Un 
service nécessaire au sein de notre municipalité.

Pour l’élevage, vous devez vous procurer un permis 
de chenil auprès du service d’urbanisme.

  450 439-9683 
  www.inspecteurcanin.net 
  administration@inspecteurcanin.net 

  InspecteurCaninSt-Lin-Laurentides

**Afin de maintenir le registre animalier à jour  
et d’éviter des procédures d’infractions à la 
règlementation municipale relative à l’acquisition 
de la licence, nous vous invitons à nous contacter 
pour nous informer lorsque vous n’avez plus 
votre animal à la maison.**
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Coordonnées
 

Adresse du service : 2212, rue de l’Hôtel-de-Ville

Adresse postale : 2199, boul. Sainte-Sophie, 	
	S ainte-Sophie, (Québec) J5J 1A1

450 438-7784, poste 5221

450 438- 8181

stesophie.ca	

 
 
contact
Martin Paquette, directeur 
poste 5237 • mpaquette@stesophie.ca 

Johanna Fontaine, coordonnatrice 
poste 5229 • jfontaine@stesophie.ca

Céline Le Bire, secrétaire 
poste 5221 • loisirs@stesophie.ca 

Marielle Lafrance, bibliotechnicienne 
poste 5231 • biblio@stesophie.ca

Heures d’ouverture service des loisirs, culture et vie communautaire :  
Lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h • Vendredi de 8 h 30 à 12 h.

Fermeture de nos bureaux  
Fête nationale 24 juin • Fête du Canada 1er juillet

•• Parc Bellevue : 425, rue Gascon

•• Parc Breen : 409, rue des Loisirs

•• Parc Brière #1 : 296, rue Metthé

•• Parc Brière #2 : rue des Cèdres

•• Parc Clearview : rue du Domaine

•• Parc des Chutes-de-New Glasgow :  
	 500, chemin de l’Achigan Ouest

•• Parc Duquette : rue Duquette

•• Parc de la halte routière : boul. Sainte-Sophie

•• Parc Lionel-Renaud :  
	 2181, rue de l’Hôtel-de-Ville

•• Parc Racine : 320, 5e Avenue

•• Parc Roland-Guindon : 113, rue du Cap

•• Parc Sophie-Masson : 400, montée Masson

•• Parc Vianney-Dupré : montée Masson

Piste cyclable (accès)
•• Rue de Val-des-Chênes

•• Rue Louis

•• Rue des Pins

•• Rue Lemming

Parcs et espaces verts
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Pavillons municipaux  
et gymnases

•• Pavillon Lucette-Carey :  
	 2172, boul. Sainte-Sophie

•• Pavillon Roland-Guindon : 113, rue du Cap

•• Pavillon Bellevue : 425, rue Gascon

•• Pavillon Racine : 320, 5e Avenue

•• Pavillon Lionel-Renaud :  
	 2181, rue de l’Hôtel-de-Ville

•• École Jean-Moreau :  
	 2334, rue Saint-Joseph

•• École du Joli-Bois : 100, rue de Val-des-Chênes

•• École du Grand-Héron : 1131, montée Morel

Location de salles	

Résident Non-Résident

Pavillon Bellevue 200 $ 300 $

Pavillon Racine 200 $ 300 $

Pavillon Lionel-Renaud
- demi salle
- salle complète

225 $
300 $

350 $
450 $

Les montants indiqués n’incluent pas les taxes applicables. 
Le locataire devra déposer une somme de soixante-quinze 
dollars (75 $). Cette somme sera remboursée au locataire 
si les lieux sont propres et nettoyés à la satisfaction du 
représentant de la Municipalité.

Inscription
En ligne : stesophie.ca 
En personne :
service des loisirs, culture et vie communautaire

•• Une preuve de résidence vous sera exigée lors 
de l’inscription.
•• Il est important de respecter les dates d’inscription 
afin de vous assurer d’avoir votre place.

Modalités de paiement 
En ligne au stesophie.ca : Cartes Visa ou 
Mastercard
En personne : Argent comptant, cartes de crédit 
Visa et Mastercard, débit et chèque (libellé au 
nom de la Municipalité de Sainte-Sophie).

Au moment de l’inscription, le tarif des activités 
doit être acquitté en totalité. Nos tarifs incluent 
les taxes.

•• Pour les non-résidents, un tarif supplémentaire 
de 20 $, plus taxes, sont ajoutés aux frais 
d’inscription.
•• Un rabais de 25% est applicable sur le prix d’un 
deuxième Atelier du volet sportif (sauf Karaté).

Politique de remboursement 
Avant le début de l’activité : Remboursement 
total des frais moins les frais d’administration. 

Après le début de l’activité : Aucun 
remboursement n’est accordé à l’exception 
d’un billet médical attestant de l’incapacité de 
la personne inscrite à participer à l’activité. Ce 
remboursement est sans frais d’administration 
au prorata du nombre de cours suivis.
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Deux nouveaux parcs à découvrir
Résultant d’une recommandation du Plan directeur des parcs, espaces verts et des sentiers, la Municipalité 
procédera en début d’été à l’aménagement de deux nouveaux parcs de voisinage. Offrant une facilité d’accès 
pour les résidents des secteurs concernés, ces espaces verts seront composés d’un module de jeux pour les 18 
mois à 5 ans, d’un module pour les 5 à 12 ans, de balançoires, d’aires paysagées et de zones de détente. 

Parc
des Millésimes
Situé dans le quartier des Sommeliers de la 
Municipalité, ce parc de voisinage offrira à nos citoyens 
un environnement naturel avec des aires de jeux et 
de mobiliers urbains. Conservant l’aspect naturel de 
la forêt, l’aménagement suscitera l’exploration et la 
découverte du boisé. 

Parc
des Jardins-des-Ruisseaux
Naturellement situé dans le quartier Les jardins 
des ruisseaux, l’espace pratiquement désert sera 
végétalisé pour le rendre plus attrayant et convivial. 
L’aménagement ludique d’un sentier sinueux, de 
grosses roches et de plantations favorisera le jeu et 
l’exploration. Un îlot de fraîcheur en été!

Le conseil municipal soulignera l’inauguration 
officielle de ses nouveaux parcs.
Consultez le site Internet et la page 
Facebook de la Municipalité pour en 
connaître les détails.

Inauguration
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La Municipalité de Sainte-
Sophie offre une bourse servant 
à reconnaître l’excellence des 
citoyens qui se démarquent par leurs 
exploits ou par leur participation à 
des événements reconnus du milieu 
sportif d’élite. 

Créé en 2009, ce Fonds octroie 
annuellement des bourses à de 
jeunes athlètes étudiants de 12 à 
30 ans qui pratiquent une discipline 
sportive officiellement reconnue. 
L’aide financière est accordée selon 
le niveau de l’athlète reconnu par sa 
Fédération (régionale, provinciale, 
nationale et internationale)

Ce programme s’adresse uniquement 
aux Sophiens et Sophiennes. Les 
groupes, organismes ou équipes 
sportives ne sont pas admissibles.

Info : stesophie.ca/Politiques-et-programmes

Fonds de l’athlète élite de Sainte-Sophie

Comité de suivi
du plan d’action
à l’égard
des personnes
handicapées
Vous avez des commentaires ou des 
suggestions au sujet de l’accessibilité 
dans notre municipalité? Le comité 
invite toute personne concernée et 
désireuse de participer aux rencontres 
à communiquer avec le Service des 
loisirs, culture et vie communautaire.
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Pour y accéder, rendez-vous dans 
la section service en ligne, activité 
inscription de notre site Internet. 

Vous avez des questions?
Nous vous guiderons, contactez le 
service des loisirs.

Pour bien planifier votre calendrier 
d’été avec votre famille, utilisez le 
moyen le plus efficace. Que ce soit 
pour inscrire votre enfant au service 
de garde du camp de jour ou à une 
sortie, faites-le en ligne. Une façon 
simple et rapide d’effectuer votre 
réservation et votre transaction.

Inscriptions en ligne
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Le Quartier 50+ est un centre récréatif destiné aux 
citoyens de 50 ans et plus. On y retrouve une salle de 
billard, un gymnase, 11 terrains de pétanque intérieurs, 
cinq surfaces de shuffleboard intérieures, une salle de 
ping-pong, une salle de spectacle, des salles de cours, 
une salle d’informatique, une aire de restauration et 
de nombreuses salles multifonctionnelles.

Pickleball
Le pickleball, est une variante du tennis 
traditionnel. Il est souvent présenté 
comme un sport de raquette nord-
américain qui combine des éléments 
du tennis, du badminton et du tennis de 
table. Pour en faire la pratique, nous 
vous invitons à communiquer avec le 
bénévole responsable qui vous initiera à 
la pratique de ce sport.

Endroit : Parc Brière #1
Bénévole responsable : Jean-Guy Asselin
Information : 450 436-5649

TENNIS LIBRE
INSCRIPTION ET ACCÈS AUX TERRAINS
À compter du 1er mai, vous devrez vous procurer la clé des 
terrains à la réception du service des loisirs.

Coût : 10 $ - Preuve de résidence obligatoire

N.B. : Une fois la saison terminée, vous n’avez qu’à retourner la 
clé au service des loisirs afin d’obtenir le remboursement de 10 $ 
ou la conserver pour une autre année.

TERRAINS : Parc Lionel-Renaud

Durée de jeu : Pendant les périodes d’affluence, les utilisateurs 
sont invités à respecter le règlement concernant la durée de jeu, 
soit 1 heure.

Rabais  exclusifs
pour les sophiens*

Le Club de golf Val des Lacs est heureux d’offrir 
aux citoyens un rabais de 15 % sur une réservation 
d’un droit de jeux à l’exception des jours fériés.

Les Écuries Casa Blanca, en partenariat avec la 
Municipalité vous offrent un rabais de 15 % pour les 
inscriptions aux cours d’équitation ainsi qu’au camp 
de jour estivale.

* Preuve de résidence exigée

	 Services 
Une centaine d’activités hebdomadaires en haute saison : conditionnement physique, danse, informatique, 
théâtre, cours de langues, scrabble, excursions, voyages, orchestre, karaoké, badminton, volleyball, shuffleboard, 
billard, pétanque, conférences.

Situé au 425, boulevard Jean-Baptiste-Rolland Est, Saint-Jérôme 
Information : 450 432-0550
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Discipline Association Inscriptions

Baseball Baseball mineur de Sainte-Sophie 
baseballstesophie@hotmail.com

En personne :
Bibliothèque municipale de Sainte-Sophie

Soccer
Club de soccer
Les Cavaliers de Sainte-Sophie 
soccerstesophie.com

Hockey
Fédération des Clubs
de hockey mineur de Saint-Jérôme
fhmstjerome.com

Du 21 mai 13 h au 7 juin, à 12 h 
En ligne : stesophie.ca
En personne :
Service des loisirs, Sainte-Sophie

Hockey féminin Mistral des Laurentides 
Ahflaurentides.com En ligne dès le 1er mai

Patinage artistique
Club de patinage artistique
Saint-Jérôme
cpastjerome.ca

Du 8 juillet 8 h 30 au 19 juillet, à 12 h
En ligne : stesophie.ca
En personne :
Service des loisirs, Sainte-Sophie

Patinage de vitesse

Club de patinage de vitesse
Mirabel et Saint-Jérôme
info@cpvmsj.ca
@CPVMirabelSaintJerome

Du 5 au 23 août
En ligne : cpvmsj.ca/inscription

Football

Association régionale de football 
Laurentides-Lanaudière
4496, boul. de la Grande-Allée, 
bureau 103, Boisbriand
Tél. : 514 318-5376
Arfll.com @ARFLL

En ligne : arfll.com/inscriptions
En personne : Boisbriand

Natation

Neptune Natation
Institut régional des sports
451, rue Melançon, Saint-Jérôme 
450 431-6616
neptunenatation.com
@neptunenatation

En ligne :
neptunenatation.com/inscription
En personne : Saint-Jérôme

Nage synchronisée

Neptune Synchro
Cégep de Saint-Jérôme, bloc sportif 
neptunesynchro@hotmail.com 
neptunesynchro.com

Juin à septembre
En ligne : neptunesynchro.com

Gymnastique et trampoline

Club Les Zénith
450 436-8889 
leszenith.com
@leszenith

leszenith.com

ActivitéS de nos partenaires
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ATELIERS CULTURELS ET SPORTIFS
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Tennis 5-12 ans

Session Cours Horaire Durée Lieu Prix Nombre max.
de participants

6 sem Mini-tennis
5-7 ans Samedi 9 h 45 min

Parc Lionel-Renaud

2181, rue de l’Hôtel-de-Ville

50 $ 8

6 sem Tennis débutant
8-12 ans Jeudi17 h 45 45 min 50 $ 10

6 sem
Tennis

adultes débutant
14 ans +

Jeudi 19 h 60 min 63 $ 10

Dates : Du 25 juin au 3 août
Inscription : au caprdn.ca En ligne : 31 mai au 9 juin
Sur place : membres : 3 au 7 juin / non-membres : 4 au 7 juin
Cours privés et semi-privés disponibles sur demande
Information : 450 436-1560

Été 2019
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Bibliothèque municipale de Sainte-Sophie

LECTURE EN PÉRIODE ESTIVALE
Selon certaines études, la période des vacances scolaires amène les élèves à un déclin des apprentissages 
acquis au cours de l’année.    P our diminuer les effets de ce phénomène, mieux connu sous le thème 
« summer slide » la lecture est recommandée.  Les parents peuvent jouer un rôle significatif à cet égard entre 
autres en organisant des visites à la bibliothèque municipale et en intégrant une période quotidienne de 
lecture.  Une grande variété de livres jeunesse est disponible à la bibliothèque. C’est un rendez-vous cet été! 

Prêts et consultations
Périodiques, documents de références et livres traitant de sujets d’arts, économie, spiritualité, politique, 
tourisme, gastronomie, littérature, sciences, éducation, culture, informatique, sports, romans pour 
adultes (anglais-français), romans jeunesse, albums, documentaires jeunes et adultes (anglais-français), 
biographies, affaires, écologie, histoire, géographie, ésotérisme, philosophie, etc.

Durée et nombre de prêts  
•• 6 semaines : Quatre volumes, deux revues et un casse-tête 

• 1 semaine : Best-sellers (nouveauté)

Services offerts 
Réservation de livres, suggestion d’achat, tables de travail, section enfants, postes informatiques, service 
WI-FI, chute à livres, animation de l’heure du conte, programme Une naissance, un livre.

Connaissez-vous les services 
offerts par la BAnQ? 
(Bibliothèque et archives nationales du Québec)

En plus de pouvoir bénéficier d’une multitude de services directement 
sur place, les résidents du Québec qui désirent simplement profiter 
des ressources en ligne de BAnQ peuvent s’abonner gratuitement 
aux services à distance.   

Cet abonnement aux services à distance est offert en ligne sur le portail 
de BAnQ au www.banq.qc.ca, et seule une preuve de résidence est 
nécessaire pour s’en prévaloir. Vous aurez donc accès à une multitude 
de documents tels que livres numériques, journaux, magazines, bases 
de données, archives, archives généalogiques et autres.  

La grande bibliothèque est située au  
475, boulevard De Maisonneuve Est à Montréal.  
Téléphone : 1 800 363-9028.

Heures d’ouverture bibliothèque 
Mardi : 11 h à 18 h • Mercredi à vendredi : 12 h à 20 h 30 • Samedi : 9 h à 16 h 30 
La bibliothèque sera fermée pour Pâques le 19 avril.
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Club social Le Réveil Amical (pour 50 ans et +) 
Le Club est fermé pour la saison estivale. Les activités reprendront le 18 septembre 
prochain pour l’ouverture automnale. Bonne nourriture et plaisir assuré seront au menu.
Tout au long de l’année, des sorties organisées et des dîners spéciaux vous seront offerts.
Pour les résidents de Sainte-Sophie, une navette d’autobus vous est offerte gratuitement 
pour l’aller-retour à votre domicile.

Bon été à tous et au plaisir de se revoir en septembre.
Diane Slight et le comité

Camp de jour spécialisé
Club de gymnastique et de trampoline Les Zénith offre un 
camp de jour spécialisé en gymnastique et trampoline pour 
les enfants de 5 ans et plus, du 25 juin au 23 août, de 9 h à 
16 h. Nous offrons le service de garde gratuit, de 6 h 50 à 
9 h et de 16 h à 18 h. Sortie ou grande activité incluse tous 
les vendredis! 

Coût : 190 $ par enfant, par semaine

Inscription : leszenith.com

54, boul. Maisonneuve, Saint-Jérôme
Téléphone : 450 436-8889 | facebook.com/Leszénith

La Montagne d’Espoir
Aide alimentaire / dépannage d’urgence
Aide alimentaire : mardi, 9 h à 12 h
Vous devez vous procurer votre numéro à la porte dès 8 h 30

N.B. : Stationnement interdit dans la rue.
Service offert uniquement aux résidents de Sainte-Sophie.

Fête nationale – Kiosque de friandises
Dans le but de recueillir des fonds pour soutenir les familles dans le besoin de la municipalité de Sainte-Sophie, 
la Montagne d’Espoir tiendra encore une fois cette année son kiosque de friandises au parc Sophie-Masson, 
dans le cadre de la Fête nationale du 24 juin.

Au menu : Mr Freeze, barbe à papa, popcorn, cornets au sucre et autres.

À tous les gens de chez nous, merci d’être nos partenaires! Les dons alimentaires et en argent sont acceptés. 
Nous vous remercions de votre générosité!

Club de gymnastique et de trampoline Les Zénith
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CENTRE DE MÉDITATION TSONGKHAPA
Un joyau de sérénité au cœur de la forêt
Le Centre de Méditation Tsongkhapa (CMT) vous invite à venir le découvrir, à expérimenter la méditation et à 
explorer le chemin spirituel vers l’Éveil. Laissez-vous guider ainsi dans votre recherche spirituelle.

Nos activités sont :
• Philosophie bouddhiste tibétaine par notre directeur spirituel.
• Cours de méditation par l’enseignant laïc résidant.
• Différents rituels et cérémonies traditionnelles, selon le calendrier lunaire. 
• Événements spéciaux mensuels et annuels.
• Cours de langue tibétaine.
• Ambiance paisible pour étudier dans notre bibliothèque.
   Plus de 1 000 livres dans plusieurs langues sont aussi disponibles sur place.

Le CMT est un organisme de bienfaisance enregistré qui fonctionne uniquement avec l’aide de dons (reçus de 
charité disponibles), et qui est administré et entretenu par les moines et les bénévoles.

Cet été, le 6 juillet 2019, nous serons présents au Festival du monde à Saint-Jérôme.

Diverses activités sont aussi au programme.
Veuillez consulter notre site Web : www.meditationtsongkhapa.org

Club récréatif
équestre
des Laurentides

Randonneurs et concitoyens, nous profitons de l’occasion 
pour remercier chaleureusement les gens de la protection 
civile qui, conjointement avec la Municipalité de Sainte-
Sophie et le C.R.É.L., ont installé dans nos sentiers, des 
bornes de signalisation afin de permettre la localisation 
des usagers en cas d’accident. Puisqu’un accident est 
imprévisible et que les chevaux comme les humains 
réagissent différemment à certaines situations, c’est rassurant 
pour les usagers de savoir qu’ils seront facilement repérés 
en cas d’urgence. À nos membres, nous vous souhaitons de 
bonnes randonnées et bienvenue aux activités.
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La période de reproduction bat son plein au sein 
des colonies de chats errants. Ainsi, si vous avez, 
sur votre terrain, un certain nombre de chats que 
vous nourrissez et pour lesquels vous vous souciez 
de leur sécurité et de leur bien-être, nous pouvons 
vous aider en contrôlant leur cycle de reproduction. 

Pour en savoir davantage sur notre mission et 
notre fonctionnement, vous pouvez vous rendre 
sur notre page Facebook (Humanichat) ou nous 
contacter par courriel (humanichat@outlook.com). 

Puisque nous œuvrons dans la municipalité de 
Sainte-Sophie depuis bientôt quatre ans, il est 
possible que vous rencontriez un chat qui a 
une entaille à l’oreille gauche. Il s’agit d’une 
modification chirurgicale qui sert à identifier les 
félins qui vivent en liberté et qui ont été stérilisés. Ils 
sont plus de 500 à cohabiter avec les citoyens sur 
notre territoire. Grâce au programme de capture-
stérilisation-retour-maintien (CSRM) pratiqué par 
Humanichat et grâce aux gardiens de colonies qui 
s’assurent qu’ils ont de la nourriture, de l’eau et 
un abri, ces chats jouent un rôle important dans 
la communauté. Des études ont effectivement 
démontré que la présence de chats stérilisés dans 
un secteur empêche les autres chats de venir s’y 
installer, et réduit la surpopulation. 

Il est important de savoir qu’il existe des lois qui 
rendent criminelle la maltraitance des animaux. Ainsi, 
si vous êtes témoin de maltraitance ou soupçonnez 
une personne de maltraiter ou de faire « disparaître » 
des chats, nous vous prions de la dénoncer aux 
autorités sans tarder. N’oubliez pas que si votre 
chat a l’habitude d’aller à l’extérieur, cela pourrait 
lui arriver de tomber aux mains de malfaiteurs.

Cercle
de Fermières
Ste-Sophie
Le 12 juin, ce sera la fin des activités pour les 
dames Fermières du Cercle.

Vous désirez vous faire des amies, quitter la solitude 
et partager vos talents? C’est au Cercle de Fermières 
qu’il vous faut aller. Devenir membre ne vous coûte 
que 30 $/année, incluant cinq numéros du magazine 
l’ACTUELLE des CFQ.

Nous serons au parc Sophie-Masson lors des festivités 
de la Fête nationale, et vous aurez la possibilité de 
participer à notre tirage d’un panier bien garni de 
pièces artisanales.
Passez nous voir!

Mercredi 11 septembre : reprise des activités en 
tissage, tricot, couture, broderie, etc.

Le programme de subvention pour les aînés du 
gouvernement fédéral nous permettra de profiter 
d’une brodeuse électronique dès cette année.

En marge des Journées de la Culture une 
EXPO-VENTE sera organisée par le Cercle.
On vous y attend!

Bonnes vacances, gens de chez nous!
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L’Association des gens d’affaires DE
SAINte-Sophie, plus active que jamais.
Nouvellement créée, l’Association des gens d’affaires de Sainte-Sophie est très active pour ses membres. 
Dernièrement l’organisme recevait M. Richard Aubé, conférencier d’expérience et de renommée nationale. 
De plus, le 30 mai dernier, les membres ont eu droit à une visite guidée et privée des installations de Waste 
Management pour découvrir les installions du site.

Le 6 juillet, une table champêtre (Produits du terroir) aura lieu aux écuries Casa Blanca en collaboration avec 
d’autres centres équestres de Sainte-Sophie. Démonstrations équestres et surprises seront également présentées 
afin d’offrir une activité diversifiée.

Enfin, le 17 août, se tiendra au parc des Chutes-de-New Glasgow le GRAND RASSEMBLEMENT DÉCOUVERTES.
On y tiendra entre autres, une exposition de peinture, présence de divers artisans locaux, des commerçants 
et entreprises de Sainte-Sophie. Une très belle occasion de prendre contact avec les divers intervenants et 
entrepreneurs. Plusieurs employeurs seront présents, apportez votre curriculum vitae.

Pour de plus amples informations ou pour réserver et confirmer votre présence à l’une ou 
l’autre de nos prochaines activités, n’hésitez pas à communiquer avec nous ou à visiter notre site internet au 
www.agastesophie.com

Maison des jeunes Sainte-Sophie
Déjà un an s’est écoulé depuis le déménagement de la Maison des jeunes 
Sainte-Sophie au pavillon Roland-Guindon. Les changements apportés sont 
tout de même positifs. Toutefois, nous avons remarqué que la clientèle du 
village n’est pas toujours au rendez-vous. Alors, nous mettrons en place un 
système de navette gratuit un à deux jours par semaine, selon la demande 
ou les activités offertes. Le calendrier du service de navette sera publié sur 
la page Facebook de la MDJ. Visitez-la régulièrement pour connaître les 
détails de nos activités offertes au courant de l’été. Venez en grand nombre.

Bienvenue aux jeunes de 12 à 17 ans!
Les membres du C.A. et vos animateurs.
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Disco Optimiste

Date : 14 juin, 6 septembre

Heure : 18 h 30 à 22 h

Clientèle : Enfants 7 à12 ans

Endroit : Pavillon Lionel-Renaud

Coût : 3 $ par personne

Cantine sur place: 1$ et + l’item

Vous désirez vous impliquer et devenir bénévole pour une ou plusieurs de nos activités, 
n’hésitez pas à communiquer avec nous! 
Consultez le bottin des organismes pour plus d’information.

Club Optimiste Sainte-Sophie
Voici la liste de nos activités à venir :

Bingo de la rentrée

Date et heure : 24 août 
Ouverture des portes à 9 h 15
Début de l’activité à 10 h

Endroit : Pavillon Lionel-Renaud

Coût : Gratuit pour les enfants de 0 à 12 ans

Admission :
Pour des raisons de logistique et de sécurité, les 
enfants doivent être accompagnés d’un adulte.

Plus de 3 500 $ en prix seront attribués aux 
nombreux gagnants (romans, bandes dessinées, 
dictionnaires, articles d’écoliers, etc.). 

Sécurité à vélo
(pour les familles de Sainte-Sophie)

Thématique : « La Gallante randonnée »

Date : 15 juin

Départ et parcours :
L’inscription débute à 9 h 30
Départ du pavillon Lionel-Renaud vers 10 h 
(la randonnée est d’une durée d’environ 1 h 30).
Un parcours sécuritaire sillonnera les rues de la 
Terrasse Jourdain, de la Terrasse de Jouvence et du 
Boisé du village. 

Tirage : Vélos et accessoires de cyclisme.

Information :
L’activité aura lieu beau temps mauvais temps. La 
présence d’un parent est recommandée. Cette 
activité sera suivie d’un dîner hot-dogs, croustilles et 
rafraîchissements au coût de 1 $ et + l’item.
Bienvenue aux marcheurs et aux enfants en poussette.

Bricocoptimiste 

Date : samedi 7 septembre

Heure : 9 h 

Clientèle : enfants de 4 à 12 ans

Endroit : Pavillon Lionel-Renaud

Coût : 3 $ par personne

Cantine sur place : 1 $ et + l’item

Activité de bricolage visant à stimuler la créativité 
artistique. Nous présenterons l’activité de bricolage 
du mois sur notre page Facebook et les enfants 
devront s’inscrire, car nous devons connaître le 
nombre de participants afin d’acheter le matériel 
nécessaire. 

Une préinscription est requise. Les enfants doivent 
apporter un tablier. La présence d’un adulte est 
obligatoire pour les enfants de 4 et 5 ans.
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Organismes locaux Contacts Coordonnées

Association des gens  
d’affaires de Sainte-Sophie

André Guillemette,  
président

 450 516-0976 

 aguillemette@golflegrandduc.com

Baseball mineur Ste-Sophie Patrick Chastenais,  
président

 514 916-2039 

 pchastenais@gmail.com 

 baseballstesophie@hotmail.com

Cercles de Fermières  
Ste-Sophie (LE)

Ghislaine Bouchard,  
secrétaire-trésorière

 450 818-6165 

 bouchard.gh@videotron.ca

Club Optimiste  
Sainte-Sophie 2017 inc.

Yves Dion,  
président

 Yves Dion : 450 602-4852 

 Richard Gohier : 450 438-3221  

 cosaintesophie2017@hotmail.com 

 Facebook : Club optimiste Sainte Sophie 

Club de soccer  
« Les Cavaliers de  
Ste-Sophie » inc.

 450 504-2775 

 info@soccerstesophie.com

Club social  
Le Réveil Amical Inc.

Lisette Trudeau,  
vice-présidente

 450 504-3359 

 tweety41@hotmail.com

CPE Les Bonheurs  
de Sophie 

Francine Huot,  
directrice

 450 432-8065, poste 23 

 cpebonheursophie@videotron.ca 

Fabrique de la paroisse  
Sainte-Sophie (La)

   450 431-1426 

 egliseste-sophie@videotron.ca 

Humanichat Sophie Young  humanichat@outlook.com

Montagne d’Espoir (LA) Yvette Rocheleau,  
administrateur

 450 436-4747 

 lamontagnedespoir@bellnet.ca

Maison des jeunes  
Sainte-Sophie

Lison Girard, présidente 
 
Pavillon

 450 565-4200 

 reli50@hotmail.com

 450 438-7784, poste 5240

Marché de Noël  
de Sainte-Sophie

Sophie Astri,  
présidente

 450 712-2225 

 sastri@stesophie.ca
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lacs Contacts Coordonnées

Association des 
propriétaires du  
Domaine des Vallons

Sylvie Desjardins, présidente  450 504-5221 

 sylviedesjardins2727@hotmail.com 

Association  
du lac Bellevue Alain Langelier, président  alain.langelier@gmail.com

Association  
du lac Clearview (L’) Michel Deschênes, président  450 432-2609 

 mdeschesnes@videotron.ca

ASSOCIATION
DU LAC DUQUETTE Richard Paquette, président  450 431-1883

 associationlacduquette@gmail.com

Association  
du lac Hirondelle François Houle, président  450 438-0035 

 associationdulachirondelle@gmail.com

Comité des Loisirs  
de Saint-Joseph  
des Laurentides

Raoul Capuano, président  450 432-2109  

 jeanninetestore58@live.ca 

Comité des Loisirs du  
lac Breen de Ste-Sophie Diane Robitaille, présidente  450 438-9601

 dianedesj@hotmail.com 

Coopérative du lac Dion Christian Génier, président  450 432-5789

 coopdulacdion@gmail.com 

Corporation des trois 
lacs Sainte-Sophie inc. Guy Beauchamp, président  450 432-5680

 baignoirevr@hotmail.com

organismes régionaux Contacts Coordonnées

A.L.P.F.Q.  
« LES BONS AMIS » INC. André Leclerc, président  514 863-6743

 hab.and-jo@videotron.ca

Centre  
« Le Soleil Levant » Ghyslain Julien, président  450 565-3721

 ghyslainjulien@gmail.com 

Club des baladeurs 
équestres des Laurentides Daniel Matte, président  450 432-6531 

 ranchentr_amis@hotmail.ca

Club Quad  
Basses-Laurentides Ligne info  1 877 505-2025

Club récréatif Équestre 
des Laurentides Nicole S. Joyal, présidente  450 565-0381

 crel@live.ca

Maison de répit  
« Claire » de lune

Marie-France Taylor, 
coordonnatrice

 450 431-3248

 cldelune1988@gmail.com
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organismes régionaux 
extérieurs Contacts Coordonnées

Association régionale 
de football Laurentides/
Lanaudière

 514 318-5376

 arfll.com

Club de gymnastique  
Les Zénith

 450 436-8889

 info@leszenith.com

Club de Natation Neptune

Alexandre Gendron

 450 431-6616

 info@neptunenatation.com

 alexgen23@hotmail.com

Club de patinage de vitesse 
Mirabel et Saint-Jérôme Karine Desrochers  450 858-1497

 info@cpvmsj.ca

Club Neptune Synchro  neptunesynchro@hotmail.com

Escadron le  
682 Laurentides

Manon Cormier,  
présidente

 450 848-1682

 info@escadron682.com 

Fédération des 
Clubs de Hockey Mineur  
de Saint-Jérôme

 secretaire@fhmstjerome.com

 president@fhmstjerome.com

Maison d’Hébergement 
jeunesse La Parenthèse

Christine Richard,  
Coordonnatrice

 450 565-0958

 crichard@mhjlaparenthese.org 

Patinage St-Jérôme  info@patinagestjerome.ca

partenaires Coordonnées

CentreS d’activitéS physiqueS 
Rivière-du-Nord (Les) (CAPRDN)

 450 436-1560

 info@caprdn.ca

Conseil de la culture des Laurentides  450 432-2425

 ccl@culturelaurentides.com 

Théâtre Gilles-Vigneault  450 432-0660

 info@enscene.ca 

Musée d’art contemporain des Laurentides  450 432-7171

 musee@museelaurentides.ca 

Régie intermunicipale de l’aréna  
Rivière-du-Nord

 450 327-6435

 direction@arrdn.ca 

Régie intermunicipale du parc  
régional de la Rivière-du-Nord

 450 431-1676

 accueil@parcrivieredunord.ca 

Société d’histoire de la Rivière-du-Nord  450 436-1512

 courriel@shrn.org
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Secteur village • mardi
Au nord du chemin Abercrombie jusqu’au lac Dion, secteur New Glasgow, montée Morel au sud 
de la rue du Roc et du chemin de Val-des-Lacs.

Secteur des lacs • vendredi
Haut Sainte-Sophie, montée Morel au nord de la rue du Roc et du chemin de Val-des-Lacs au 
nord de la 4e Rue.

COLLECTE DES MATIÈRES RECYCLABLES
Secteur village • 1 mercredi sur 2
Au nord du chemin Abercrombie jusqu’au lac Dion, secteur New Glasgow, montée Morel au sud 
de la rue du Roc et du chemin de Val-des-Lacs.

Secteur des lacs • 1 mercredi sur 2
Haut Sainte-Sophie, montée Morel au nord de la rue du Roc et du chemin de Val-des-Lacs au 
nord de la 4e Rue.

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES
chaque semaine du 4 juin au 30 août 2019

V2

R1

R2

Matières recyclables acceptées

•• Papier et carton : journaux, feuilles, circulaires, 
revues, enveloppes et sacs de papier, livres, 
annuaires téléphoniques, rouleaux de carton, 
boîtes de carton, boîtes d’oeufs, cartons de lait 
et de jus.

•• Verre : bouteilles et pots, peu importe la couleur.

•• Plastique : bouteilles, contenants et emballages de 
produits alimentaires, de boissons, de cosmétiques, 
de produits d’hygiène personnelle, bouchons 
et couvercles, sacs et pellicules d’emballage 
et d’entretien ménager identifiés par un de ces 
symboles.

 

•• Métal : contenants en aluminium, canettes, boîtes de 
conserve, clous, fil métallique, chaudrons, cintres.

Matières non recyclables

•• Papier et carton : papier ou carton multicouches 
(sachet de sauce, emballage à biscuits, etc...), 
mouchoirs de papier, essuie-tout et couches 
jetables, papier ou carton souillé de graisse, 
d’aliments, etc.

•• Verre : verre plat, cristal, pyrex, porcelaine et 
vaisselle, contenants de produits dangereux, 
ampoules électriques, etc.

•• Plastique : tous les sacs et pellicules de plastique, 
contenants de produits dangereux, styromousse, 
produits composés de plusieurs matériaux 
(rasoirs jetables, cartables, ...), emballages (sacs 
de croustilles, tablettes de chocolat, ...).

•• Métal : contenants de produits dangereux 
(peinture, solvant, etc.), batteries, sacs 
d’emballage métallisés (croustilles et cristaux de 
saveur, ...).
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Secteur village • Jeudi 
Au nord du chemin Abercrombie jusqu’au lac Dion, secteur New Glasgow, montée Morel au sud 
de la rue du Roc et du chemin de Val-des-Lacs.

Secteur des lacs • Jeudi
Haut Sainte-Sophie, montée Morel au nord de la rue du Roc et du chemin de Val-des-Lacs au nord 
de la 4e Rue.

Ne pas dépasser 125 kilos (275 lbs) maximum

chaque semaine du 2 mai au 31 octobre 2019

Collecte des matières organiques putrescibles

Il est important de savoir que les bacs distribués appartiennent à la municipalité et qu’ils sont répertoriés 
selon le numéro civique de votre domicile. Si vous déménagez, vous devez les laisser sur place. Il est 
interdit d’utiliser les bacs à des fins autres qu’à la récupération et aux matières organiques. Toutes 
modifications ou altérations de façon à modifier leur utilité sont interdites. La Municipalité pourra 
procéder au ramassage des bacs et rend le contrevenant passible d’une amende.

O1

O2

Matières acceptées

•• Résidus alimentaires : fruits et légumes, incluant les noyaux, pains, pâtes et autres 
produits céréaliers, viandes, volailles, poissons et fruits de mer, os, arêtes, peau, 
graisses et coquilles, produits laitiers, aliments périmés sans l’emballage, sachets 
de thé, de tisane, grains et filtres à café, desserts et sucreries, noix et leurs coquilles, 
oeufs et leurs coquilles, nourriture d’animaux.

•• Résidus verts : feuilles mortes, surplus de gazon, branches de moins de 1 cm de 
diamètre, fleurs, plantes et mauvaises herbes, résidus de taille de haies, bran de 
scie, copeaux et écorces, petites racines, cônes et aiguilles de conifères, paille et 
foin, plantes d’intérieur, terre de rempotage.

•• Autres matières : papier, carton et emballages souillés (boîtes de pizza, papier à 
muffins), assiettes et verres de carton souillés, cheveux, poils, plumes, litière et excréments 
d’animaux, serviettes de table, essuie-tout, cendres refroidies depuis 2 heures.

Matières refusées

Sacs de plastique de toutes sortes incluant les sacs de plastique dits compostables ou 
biodégradables, emballages plastifiés et styromousse, vaisselle, ustensiles et verres 
en plastique de toutes sortes, résidus de construction, de rénovation et de démolition, 
morceaux de bois et branches de plus de 1 cm de diamètre, matières recyclables, carton 
ciré, textile et cuir, couches et produits sanitaires (serviettes hygiéniques, cure-oreilles, 
soie dentaire), liquides en grande quantité (soupe, lait, jus, café), charpie de sécheuse, 
feuilles d’assouplissant, animaux morts, poussière d’aspirateur, résidus domestiques 
dangereux (huiles usées, piles, peinture, pesticides et autres produits chimiques 
dangereux), chandelles, mégots de cigarettes, médicaments et déchets biomédicaux.
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Collectes de branches
Du 1er mai au 30 octobre, nous vous offrons la possibilité de faire ramasser vos branches trois fois 
par année, gratuitement. Vous devez communiquer avec le service des travaux publics au 450 438-7784, 
poste 5241 ou tp@stesophie.ca une semaine avant la collecte de votre secteur. Une visite de 30 minutes 
maximum est accordée par adresse civique. L’excédent vous sera facturé au coût de 50 $ la demi-heure.

Important : Les branches doivent être placées en bordure de la rue (le gros bout vers la rue) et avoir un 
diamètre inférieur à 10 cm (4 po). Le nettoyage des résidus est la responsabilité du propriétaire.

Horaire de la collecte :
• 1re semaine Secteur des lacs
• 2e semaine Secteur du village
• 3e semaine Secteur New Glasgow
• 4e semaine Secteur Haut Sainte-Sophie
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Stabilisation de la rive
L’érosion est un phénomène naturel, qui participe à l’équilibre dynamique des cours d’eau. Elle est par 
ailleurs souvent amplifiée par les interventions humaines. Ce phénomène peut causer des dommages 
importants aux propriétés riveraines ou mettre en danger des infrastructures, des biens et des personnes, 
en plus des habitats naturels. S’il est possible de réaliser des travaux pour stabiliser les rives, il faut toutefois 
déterminer les causes de l’érosion et évaluer les solutions possibles, en tenant compte des conséquences 
que pourraient avoir ces travaux sur la dynamique du cours d’eau dans la zone érodée, mais également 
en aval et en amont. En effet, il faut avant tout éviter d’accroître le problème ou de créer de nouveaux 
foyers d’érosion. Lorsqu’il faut intervenir dans le milieu pour contrôler l’érosion et stabiliser une rive, la 
Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables fournit un cadre normatif qui précise 
les règles à suivre dans le choix d’une technique de stabilisation.

Rappelons que les dispositions de cette politique gouvernementale sont intégrées dans la réglementation 
municipale; par conséquent, la Municipalité en partage l’application. La Politique a pour objectif non 
seulement de prévenir la dégradation des milieux riverains, mais aussi d’assurer leur protection et leur 
conservation en plus de favoriser la restauration des milieux dégradés. C’est pourquoi elle demande qu’on 
accorde la priorité à la technique la plus susceptible de rétablir la couverture végétale et le caractère 
naturel de la rive.

En effet, on sait que la végétation riveraine, outre la protection contre l’érosion et la sédimentation, joue 
des rôles multiples, dont la préservation des valeurs écologiques et biologiques des milieux riverains. La 
végétation permet aussi de sauvegarder la beauté des paysages.

IMPORTANT : tout remblai sur le littoral ou dans la rive est à proscrire. Les ouvrages de stabilisation ne 
doivent pas permettre d’agrandir ou de récupérer un terrain dans un lac ou dans un cours d’eau. Ils doivent 
être construits en épousant la configuration de la rive à protéger de manière à minimiser l’intervention à 
réaliser sur le littoral.
Autorisations requises : peu importe la technique utilisée, avant d’entreprendre un projet de stabilisation 
de la rive d’un lac ou d’un cours d’eau, un certificat d’autorisation est requis et doit être obtenu auprès de 
la Municipalité. D’autres autorisations préalables peuvent également être requises, par exemple, celle du 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune, lorsqu’on intervient dans l’habitat du poisson (littoral).

Source : http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/rives/fiche-tech-stabilisation-rives.pdf
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en
rafale

Rappels

La culture de cannabis à des fins personnelles
est interdite au Québec

Nous vous rappelons qu’il est interdit de faire de la culture de cannabis à des fins personnelles au Québec. Cette 
interdiction de culture s’applique notamment à la plantation de graines et de plantes, la production de plantes 
par boutures, la culture de plantes et la récolte de leur production.

Source : http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2018C19F.PDF

Abri d’auto
Abri d’auto temporaire : il est permis seulement entre le 15 octobre et le 15 mai.
La distance entre l’abri et l’emprise de rue ne doit pas être inférieure à 1,5 m (4,92 pi).

Ventes de garage
Une durée maximale de trois jours consécutifs est autorisée une seule fois par année par emplacement.
Vous devez vous procurer un permis auprès du Service d’urbanisme au coût de 20 $.

Toutefois, il n’est pas nécessaire d’obtenir ce permis pour les périodes suivantes :
• La fin de semaine de la Journée nationale des patriotes (17 au 20 mai 2019).
• La fin de semaine de la fête du Travail (30 août au 2 septembre 2019).

Entreposage extérieur
L’entreposage extérieur est interdit en zone résidentielle. Plusieurs constructions comme une remise ou un garage 
peuvent vous procurer des espaces de rangement supplémentaires.
Renseignez-vous auprès du service d’urbanisme pour connaître les normes relatives aux bâtiments accessoires.

URBANISME
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URBANISME

Numéro civique
Afin d’assurer et d’améliorer la sécurité publique, vous devez afficher visiblement votre numéro civique de 
façon à ce que les différents services (incendie, ambulance, police, etc.) puissent repérer rapidement votre 
résidence lors d’une situation d’urgence. Il doit être localisé à moins de 1 m de la porte d’entrée principale, 
sauf dans le cas d’une propriété située à plus de 30 m de la voie publique, où celui-ci doit être à moins de 
5 m de la voie publique et apposé sur une enseigne prévue à cette fin. Il est interdit d’utiliser un arbre, un 
poteau d’utilité publique, une boîte aux lettres ou une poubelle comme support à cette enseigne.

Avez-vous votre permis avant d’entreprendre vos travaux?
Avant d’entreprendre des travaux, vous devez vous procurer un permis auprès du service d’urbanisme. 
Le service d’urbanisme est là pour vous renseigner sur les différents aspects de la réglementation et 
pour vous guider dans la réalisation de votre projet. N’oubliez pas que le permis doit être délivré avant 
d’entreprendre les travaux. Ce dernier ne devrait pas être perçu comme une contrainte, mais plutôt comme 
un outil d’accompagnement, de communication et de prévention.

Afin d’obtenir toutes les informations nécessaires, nous vous invitons à consulter notre site Internet à 
l’adresse www.stesophie.ca, où sont disponibles les différents formulaires de demande de permis qui 
présentent une version simplifiée de la réglementation.
Vous pouvez également communiquer avec le service d’urbanisme au 450 438-7784, poste 5201, ou par 
courriel à l’adresse mmajor@stesophie.ca.

Afin de ne pas retarder le processus d’émission de votre permis, assurez-vous que votre demande est 
complète lors du dépôt à nos bureaux.
Vous devez avoir en main votre formulaire dûment rempli et les documents requis, énumérés à chacun des 
formulaires (exemple : plan de construction, plan d’implantation, etc.).
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Vivre au bord de l’eau
Vivre au bord de l’eau est un privilège dont bénéficient de plus en plus de citoyens. Toutefois, il y a un grand 
défi qui se pose aux résidents riverains. Ceux-ci se doivent d’aménager leur propriété tout en préservant la santé 
de leur plan d’eau et de ses rives.

La présence humaine n’est pas sans effet sur les lacs et les cours d’eau. Il arrive parfois, plutôt par méconnaissance 
que par mauvaise volonté, que les résidents riverains posent des actes qui nuisent à l’environnement et à 
l’équilibre naturel du plan d’eau, provoquant ainsi sa détérioration.

Voici quelques pratiques nuisibles causées par l’intervention humaine :
•	Le déboisement excessif des propriétés; 
•	Le nivellement ou le remblai;
•	La pelouse, les haies et les plates-bandes qui remplacent la forêt;
•	Le dépouillement de la rive de sa végétation pour y construire un mur de soutènement moins durable, moins 

stable et surtout moins efficace pour protéger la rive contre l’érosion; 
•	Le cortège de travaux et de traitements, engrais et pesticides, pour entretenir tous ces aménagements artificiels.

Au fil du temps, la plage d’origine s’est transformée! L’écosystème en équilibre a été remplacé par un terrain 
urbanisé!

Consultez avant d’agir!
La rive et le littoral sont des milieux protégés, essentiels à la santé d’un plan d’eau. De façon générale, le 
déboisement et les constructions en rive ne sont pas permis, de même que les murs de soutènement, le remblayage 
et le dragage dans le littoral. Les quais avec caissons de roches ou de béton sont également proscrits. 

Comment trouver l’équilibre et cohabiter avec le milieu naturel?
Cette affiche compare deux approches pour aménager un terrain en bordure d’un lac ou d’un cours d’eau. 
D’un côté, un aménagement qui s’intègre au paysage naturel et réduit les impacts négatifs sur le plan d’eau. De 
l’autre, des aménagements et des méthodes d’entretien qui peuvent avoir des impacts sévères sur la qualité du 
milieu aquatique.

URBANISME
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CONSEILS DE PRÉVENTION POUR LA SAISON ESTIVALE

Permis pour les feux extérieurs
Vous devez vous procurer un permis, lequel est gratuit, afin de respecter les normes et conditions municipales. 
Nous vous demandons d’effectuer votre requête au moins une semaine à l’avance afin de permettre au service 
de la sécurité incendie de traiter adéquatement votre demande. Vous trouverez le formulaire au stesophie.ca. La 
Municipalité ne se tient pas responsable des dommages, et cela, même après l’émission d’un permis. L’autorité 
compétente peut restreindre ou refuser ce permis si les conditions atmosphériques ne le permettent pas ou si 
les conditions indiquées au permis ne sont pas respectées. Aucun permis ne peut être délivré et aucun feu en 
plein air ne peut être allumé, même si un permis a été délivré, lorsque les feux en plein air sont interdits par les 
autorités gouvernementales provinciales ou fédérales.

Un feu est permis dans une cour privée à la condition que la base du feu soit d’un maximum de un (1) mètre 
de diamètre et soit située à trois (3) mètres des lignes de propriété et à cinq (5) mètres de tout bâtiment. Une 
personne d‘âge adulte doit être responsable du feu et pouvoir décider des mesures à prendre et des actions pour 
en garder le contrôle et en faire l’extinction. Le fait d’obtenir un permis pour faire un feu ne libère pas celui qui l’a 
obtenu de ses responsabilités, dans le cas où des déboursés ou dommages résultent du feu ainsi allumé. Il ne faut 
jamais laisser un feu sans surveillance. Il est défendu à toute personne d’allumer ou de maintenir allumé un feu 
dans un endroit privé ou public sans avoir préalablement obtenu un permis de brûlage de la Municipalité, sauf 
s’il s’agit d’un feu effectué dans un foyer extérieur qui respecte les critères suivants : l’appareil doit être construit 
en pierre, en brique, en blocs de béton ou préfabriqué et avoir une cheminée munie d’un pare-étincelles, et la 
construction ne doit pas excéder deux mètres et trente centimètres (2,3 m) de haut incluant la cheminée.

Feu d’artifice professionnel et familial
Pour tous les déploiements de feux d’artifice, les personnes devront posséder leur carte d’artificier et obtenir un permis 
du service de la sécurité incendie. La présence d’un représentant autorisé lors d’événements spéciaux est requise. 
Les mesures de sécurité doivent être conformes au règlement sur les explosifs et au manuel de l’artificier en vigueur.

Spectacle pyrotechnique intérieur
Il est interdit de faire un spectacle pyrotechnique à l’intérieur de quelque bâtiment que ce soit, sans avoir obtenu 
au préalable l’autorisation écrite du directeur ou de son représentant autorisé. Pour obtenir une autorisation, 
le requérant doit notamment fournir un schéma du local où se déroulera le spectacle pyrotechnique, et décrire 
l’aire de dégagement et de retombée, le périmètre de sécurité et les espaces occupés par le public; ainsi qu’une 
preuve d’assurance responsabilité contre tout incident susceptible de causer des blessures ou des dommages 
matériels. Les indemnités garanties par cette police doivent totaliser au moins 5 000 000 $ en cas de blessures 
et au moins 5 000 000 $ en cas de dommages matériels.
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Les feux dans les terreaux et les végétaux
Depuis l’entrée en vigueur des mesures de restriction sur l’usage du tabac dans les lieux publics, on note une 
tendance à la hausse des incendies ayant comme source de chaleur des articles de fumeur qu’on a négligemment 
jetés dans des contenants destinés aux végétaux ou dans des zones de végétation. De ces incendies découlent 
malheureusement d’importantes pertes matérielles. Les matériaux que l’on retrouve dans les plates-bandes, les 
pots de fleurs, les balconnières sont généralement combustibles. En effet, les différents terreaux présents sur le 
marché ne contiennent souvent que très peu de terre véritable. Plusieurs sont enrichis d’engrais chimiques ou 
d’autres substances combustibles qui constituent un foyer potentiel d’incendie. Les périodes de chaleur soutenue 
et de sécheresse vécues au cours de l’été augmentent considérablement le risque d’incendie puisque le sol et la 
végétation, asséchés, sont plus susceptibles de s‘enflammer au contact d’une source de chaleur. 

Afin d’éviter tout risque d’incendie lié à une disposition inadéquate d’un article de fumeur, mieux vaut éteindre 
les mégots dans un cendrier conçu à cet effet, à savoir un contenant non combustible rempli de sable, d’eau, et 
placer les cendriers loin de tout objet ou surface inflammable. Avant de vider un cendrier, assurez-vous que tous 
les mégots sont bien éteints en y versant un peu d’eau.
Lors de vos déplacements, éviter de lancer vos mégots dans la nature. 

Arrosez régulièrement vos plantes, haies, paillis, etc., tout en respectant la réglementation en vigueur. Gardez 
en tête que la terre en pot s’assèche plus rapidement que celle du jardin. Privilégiez les pots d’argile. Ils 
conservent mieux l’humidité et ne sont pas combustibles. Entreposez vos sacs de terre de rempotage à l’abri des 
chauds rayons du soleil et à l’écart de tous matériaux combustibles.

Paillis de cèdres et terre noire
Le paillis et la terre noire peuvent s’enflammer et causer des incendies majeurs s’ils ne sont pas utilisés 
adéquatement. Il faut éviter d’y déposer des articles de fumeur tels que les cigarettes, allumettes ou autres objets 
produisant des étincelles ou une flamme. Lorsque le temps est chaud et que la pluie se fait rare, le paillis devient 
très sec, il peut facilement s’enflammer à l’approche d’une source de chaleur. Bon nombre de ces feux sont 
reliés à un facteur humain de négligence. Afin d’éviter de telles situations à votre domicile, assurez-vous de bien 
arroser la zone garnie de ces matières organiques. N’éteignez jamais une cigarette dans le sol ou dans les 
bacs à fleurs. Le terreau contient de la mousse de tourbe et d’autres engrais qui peuvent facilement s’enflammer. 

Source : Sécurité publique / Conseils de prévention
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Appareils fonctionnant au propane
L’utilisation d’un appareil fonctionnant au propane requiert au préalable de lire et de s’assurer de respecter les 
recommandations du fabricant. Consultez les procédures sécuritaires d’utilisation et d’entretien préventif dans le manuel 
d’instruction ou le site Internet de la Régie du bâtiment du Québec. Prenez connaissance des consignes suivantes :
•	Fixer l’installation complète (appareil et bouteille) sur une base solide loin de toute source de chaleur excessive.
•	Lors du branchement de la bouteille, vous observerez que le robinet a un filetage vers la gauche. Il ne peut 

être fixé que sur des appareils approuvés pour une utilisation au propane.
•	Après avoir branché la bouteille, vérifiez la présence éventuelle de fuites avec de l’eau savonneuse ou un 

avertisseur de fuites. N’utilisez JAMAIS une allumette ou une autre source de flamme nue.
•	Ouvrez à fond le robinet de la bouteille pour une utilisation adéquate.
•	Utilisez toujours un détendeur.
•	Ne laissez pas la bouteille de propane devenir trop chaude afin d’éviter de faire augmenter la pression.

Quoi faire si la bouteille prend feu?
Si le feu prend à la sortie du robinet de la bouteille, éloignez-vous rapidement et appelez le 9-1-1. 
Ne tentez pas d’éteindre le feu.

Source : rbq.gouv.qc.ca/gaz/nouveautes-gaz.html

Risque électrique lié aux piscines
Toute installation électrique alimentant une piscine doit être faite par un maître-électricien. Par conséquent, le 
branchement électrique lié à ces appareils doit être fait sur du câblage électrique approprié et permanent. Au 
début et pendant la saison estivale, votre vigilance est de mise afin d’inspecter visuellement l’installation de 
vos appareils électriques. Les installations extérieures sont soumises aux intempéries et peuvent être la proie de 
certains rongeurs. Aussi, l’usure prématurée, la décoloration et l’assèchement de la gaine extérieure d’un fil 
électrique ne sont que quelques indices sur un risque potentiel d’incendie. Une attention particulière est à prévoir 
aux cordons souples électriques (rallonge électrique) utilisés à l’extérieur.

Quelques conseils :
• Évitez d’utiliser un adaptateur à prises multiples sur le même circuit;
• N’enlevez pas la mise à terre d’une fiche d’alimentation;
• N’utilisez pas de clous ou d’objets métalliques pour suspendre les rallonges et n’y faites pas de nœuds;
• Ne dissimuler pas de rallonges sous les tapis et ne pas les utiliser de façon permanente;
• Remplacez les rallonges endommagées;
• Pour toutes réparations ou installations, faites appel à un électricien qualifié;
• Respectez l’ampérage des circuits électriques.

Source : hydroquebec.com/securite/conseils_quotidien.html
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ACEF (Association coopérative d’économie familiale Basses-Laurentides) 450 430-2228

Alcooliques anonymes 514 710-9024

Acouphènes Québec 1 877 276-7772

Association de la fibromyalgie des Laurentides 450 569-7766

Association laurentienne des proches de personnes atteintes de maladie mentale 
(ALPPAMM) 450 438-4291

Association regroupement des handicapés visuels des Laurentides (RHVL) 450 432-9689

Carrefour Jeunesse-emploi de Rivière-du-Nord 450 431-5253

Centraide Laurentides 450 438-0231

Centre antipoison 1 800 463-5060

Centre d’aide aux personnes traumatisées crâniennes  
et handicapées physiques Laurentides (CAPTCHPL) 450 431-3437

Centre d’action bénévole Saint-Jérôme inc. (Le) 450 432-3200

Centre de femmes Les Unes et Les Autres 450 432-5642

Centre Marie Ève (femme enceinte en difficulté) 450 438-1484

Centre Sida Amitié 450 432-9444

Centre intégré de santé et des services sociaux (CISSS) 450 436-8622

Drogue : aide et référence 1 800 265-2626

Grands-parents Tendresse 450 436-6664

Interligne (anciennement Gai Écoute) 1 888 505-1010

Jeunesse J’écoute 1 800 668-6868

Maison d’Ariane (aide et hébergement pour femmes  
et enfants victimes de violence conjugale) 450 432-9355

La Montagne d’Espoir 450 436-4747

Centre Prévention Suicide Faubourg 1 866 277-3553

Maison des parents d’enfants handicapés des Laurentides 450 431-7428

Maison Pause Parents Inc. 450 565-0015

Mesures alternatives des Vallées du Nord 450 436-6749

Société Alzheimer des Laurentides 1 800 978-7881

Société canadienne de la sclérose en plaques - Section Laurentides 450 436-4469

Société canadienne du cancer 450 436-2691

Société de l’autisme des Laurentides 450 569-1794

SOS Violence conjugale 1 800 363-9010

Tel-jeunes 1 800 263-2266

INFO-SANTÉ 8-1-1

INFO-CRIME QUÉBEC 1 800 711-1800

SÛRETÉ DU QUÉBEC - NON URGENT 310-4141

SÛRETÉ DU QUÉBEC 9-1-1
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Transport Circuit 35
Coût pour les passages : Un seul tarif unitaire, comptant à bord, monnaie exacte : 3,95 $. 

Pour informations : 450 759-5133, poste 106 ou 1 866 755-2917, poste 106 ou consultez le site 
Web de CRT Lanaudière au www.jembarque.com. La Municipalité n’est pas responsable des changements 
d’horaire et du coût de passage.

DIRECTION SAINT-JÉRÔME / LUNDI AU VENDREDI
Rue Ste-Henriette / Route 335 6h30 8h15 10h15 12h15 14h15 16h15 18h15

Rue du Marché 6h33 8h18 10h18 12h18 14h18 16h18 18h18

510, rue St-Isidore (salle Opale) 6h36 8h21 10h21 12h21 14h21 16h21 18h21

920, 12e Avenue (bibliothèque) 6h38 8h23 10h23 12h23 14h23 16h23 18h23

Rue St-Isidore (face au Provigo) 6h43 8h28 10h28 12h28 14h28 16h28 18h28

Saint-Louis et 12e Avenue 6h48 8h33 10h33 12h33 14h33 16h33 18h33

Rang de la Rivière-du-Nord ( 
route 158 et rue Lapalme) 6h52 8h37 10h37 12h37 14h37 16h37 18h37

2210, rue de l'Hôtel-de-ville  
(caserne d’incendie) 6h59 8h44 10h44 12h44 14h44 16h44 18h44

Ch. de Val-des-Lacs et rue des Pins 7h08 8h53 10h53 12h53 14h53 16h53 18h53

1133, chemin de Val-des-Lacs 
(caserne d'incendie) 7h11 8h56 10h56 12h56 14h56 16h56 18h56

Carrefour du Nord (900, boul. 
Grignon) • 9h09 11h09 13h09 15h09 17h09 19h09

295, rue Saint-Jovite 7h22 9h22 11h22 13h22 15h22 17h22 19h22

290, rue de Montigny (hôpital) 7h23 9h23 11h23 13h23 15h23 17h23 19h23

280, rue Latour (gare Saint-Jérôme) 7h27 9h27 11h27 13h27 15h27 17h27 19h27

DIRECTION SAINT-JÉRÔME / WEEK-END
Rue Ste-Henriette / Route 335 7h54 16h34

Rue du Marché 7h57 16h37

510, rue St-Isidore (salle Opale) 8h 16h40

920, 12e Avenue (bibliothèque) 8h02 16h42

Rue St-Isidore (face au Provigo) 8h07 16h47

Saint-Louis et 12e Avenue 8h12 16h52

Rang Rivière-du-Nord (route 158 et rue Lapalme) 8h16 16h56

2210, rue de l'Hôtel-de-ville (caserne d’incendie) 8h23 17h03

Ch. de Val-des-Lacs et rue des Pins 8h32 17h12

1133, chemin de Val-des-Lacs (caserne d'incendie) 8h35 17h15

Carrefour du Nord (900, boul. Grignon) 8h48 17h28

295, rue Saint-Jovite 9h01 17h41

290, rue de Montigny (hôpital) 9h02 17h42

280, rue Latour (gare Saint-Jérôme) 9h06 17h46
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Transport Circuit 35
DIRECTION SAINT-LIN-LAURENTIDES / LUNDI AU VENDREDI
Carrefour du Nord (900, boul. Grignon) • 9h09 11h09 13h09 15h09 17h09 19h09

295, rue Saint-Jovite 7h22 9h22 11h22 13h22 15h22 17h22 19h22

290, rue de Montigny (hôpital) 7h23 9h23 11h23 13h23 15h23 17h23 19h23

280, rue Latour (gare Saint-Jérôme) 7h29 9h29 11h29 13h29 15h29 17h29 19h29

1133, chemin de Val-des-Lacs 
(caserne d'incendie) 7h41 9h41 11h41 13h41 15h41 17h41 19h41

Ch. de Val-des-Lacs et rue des Pins 7h44 9h44 11h44 13h44 15h44 17h44 19h44

2210, rue de l'Hôtel-de-Ville  
(caserne d'incendie) 7h53 9h53 11h53 13h53 15h53 17h53 19h53

Rang de la Rivière-du-Nord  
(route 158 et rue Lapalme) 8h 10h 12h 14h 16h 18h 20h

510, rue St-Isidore (salle Opale) 8h07 10h07 12h07 14h07 16h07 18h07 •

Rue Ste-Henriette / Route 335 8h10 10h10 12h10 14h10 16h10 18h10 •

920, 12e Avenue (bibliothèque) • • • • • • 20h05

Rue St-Isidore (face au Provigo) • • • • • • 20h10

510, rue St-Isidore (salle Opale) • • • • • • 20h14

Rue du Marché (station de service) • • • • • • 20h16

Rue Ste-Henriette / Route 335 • • • • • • 20h19

DIRECTION SAINT-LIN-LAURENTIDES / WEED-END
Carrefour du Nord (900, boul. Grignon) 8h48 17h28

295, rue Saint-Jovite 9h01 17h41

290, rue de Montigny (hôpital) 9h02 17h42

280, rue Latour (gare Saint-Jérôme) 9h08 17h48

1133, chemin de Val-des-Lacs (caserne d'incendie) 9h20 18h

Chemin de Val-des-Lacs et rue des Pins 9h23 18h03

2210, rue de l'Hôtel-de-Ville (caserne d'incendie) 9h32 18h12

Rang de la Rivière-du-Nord (route 158 et rue Lapalme) 9h39 18h19

510, rue St-Isidore (salle Opale) • •

Rue Ste-Henriette • •

920, 12e Avenue (bibliothèque) 9h44 18h24

Rue St-Isidore (face au Provigo) 9h49 18h29

510, rue St-Isidore (salle Opale) 9h53 18h33

Rue du Marché (station de service) 9h55 18h35

Rue Ste-Henriette / Route 335 9h58 18h38

Réduit : Unitaire : **6 bill. / Mens. : 3,60 $ 19,80 $ 3,95 $ 7,60 $ 3,95 $ Pour bénéficier du tarif réduit, veuillez consulter les conditions 
d’admissibilité au www.jembarque.com ou au 1-866-755-2917 Comptant à bord (monnaie exacte) ou disponible dans nos points de vente 
Titres disponibles uniquement sur carte OPUS dans un de nos points de vente
Prix régulier : 6 billets : 19,00$ | Mensuel : 95,60$ • Prix réduit : 6 billets : 11,40$ | Mensuel : 57,35$
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Le rapport annuel 2018 et le calendrier 
thématique 2019 sont tous deux disponibles 

sur le site Internet du Comité, au 

www.vigilancewmste-sophie.org

Une mésentente
de voisinage ?
Pas dans ma cour !
Avez-vous remarqué dernièrement un camion de 
déménagement à la porte d’à côté ? C’est le signe 
que de nouveaux voisins sont débarqués !  Peut-
être les aimez-vous déjà, ou n’avez pas eu encore la 
chance de les rencontrer. Pour certains, la période des 
déménagements peut s’avérer propice à des nouvelles 
situations dérangeantes dans le voisinage.

Que ce soit un conflit interpersonnel, un problème 
de bruit, d’animal dérangeant ou de clôture, un 
malentendu n’est jamais agréable à gérer. Si vous 
avez de la difficulté à régler cette mésentente, pensez 
à la médiation citoyenne ! C’est un service offert sans 
frais par l’Organisme de Justice Alternative MAVN, 
avec le soutien financier de votre ville. Une équipe de 
personnes conciliatrices-médiatrices est disponible pour 
vous accompagner à rétablir la communication. 
N’hésitez pas à les contacter !

www.mediationdequartier.ca | info@mavn.ca 
1 800 265-6749, poste 104

 Mesures Alternatives des Vallées du Nord

Chronique :
Le 21 mars dernier, le Comité de vigilance a 
tenu sa première rencontre de l’année 2019. 
Cette rencontre a été l’occasion d’effectuer un 
retour sur 2018, mais également de planifier 
les activités du Comité pour l’année à venir et 
d’obtenir un aperçu des travaux prévus par 
Waste Management (WM). 

Les membres ont été informés que, comme 2018, 
l’année 2019 s’annonce bien remplie au site 
d’enfouissement. En effet, WM aménagera une nouvelle 
cellule d’enfouissement sur le site, en plus d’effectuer 
le recouvrement final d’une importante superficie. Ces 
travaux devraient permettre de réduire les quantités 
d’eaux usées (lixiviat) à traiter et d’accroître davantage 
l’efficacité du réseau de captage des biogaz. 

Les membres ont également échangé sur un projet 
d’amélioration de l’usine de traitement des eaux, qui 
permettra une performance environnementale accrue. La 
construction du bâtiment sera réalisée en 2019, et les 
plans d’aménagement seront présentés aux membres au 
courant de l’année. 

Par ailleurs, une représentante de la MRC de La Rivière-
du-Nord a présenté un bilan du fonds de valorisation 
agricole. Ce fonds de 700 000 $, constitué par WM 
en 2008 et géré par la MRC de La Rivière-du-Nord, 
vise à financer des projets pour compenser la perte 
de terres agricoles causée par la présence du site. Les 
membres ont appris que la gestion du fonds a connu 
une réorganisation en 2018 et qu’aucun nouveau 
projet n’a été soumis. Cela dit, les projets existants 
vont bon train et les engagements financiers sont 
bien respectés par les utilisateurs du fonds. À ce jour, 
14 projets agricoles ont été financés, ce qui représente 
une somme de 917 160 $ en prêts ou en subventions. 

Finalement, les membres ont adopté le calendrier 
thématique du Comité pour l’année 2019. Semblable à 
celui de l’année 2018, il contient un ajout en particulier, 
soit une présentation sur des aménagements fauniques 
qui seront réalisés sur le site. Les membres ont également 
validé leur rapport annuel 2018, qui résume les 
thématiques discutées au cours de l’année ainsi que la 
contribution du Comité. 
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